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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La pêche joue un rôle essentiel pour l’emploi et l’activité économique dans plusieurs régions 
de l’Union. Ainsi, dans certaines communautés côtières européennes, le secteur de la pêche 
représente pas moins de la moitié des emplois locaux. En 2022, le nombre d’emplois directs –
 des emplois de pêcheurs – créés par le secteur s’élevait à 124 6361. Le secteur a également 
permis qu’un grand nombre d’emplois voient le jour dans l’industrie de transformation et les 
services. La pêche, cependant, reste l’un des secteurs où le risque d’accident est le plus élevé. 
En 1997, l’Organisation internationale du travail2 a estimé que 24 000 décès par an étaient 
enregistrés dans le secteur de la pêche à l’échelle mondiale. À l’échelle de l’Union, le risque 
d’être tué ou blessé lors de la pratique de la pêche est également élevé. À l’heure actuelle, 
l’Union dispose de deux directives en vigueur ayant trait à la sécurité dans le secteur de la pêche 
(directive 93/103/CE3 et directive 97/70/CE4). Or ces directives ne concernent que les navires 
de plus grande taille, soit 10 % environ de la flotte européenne.

Contenu de la proposition

La proposition modifie la directive 2009/18/CE dont l’objectif est d’améliorer la sécurité 
maritime et la prévention de la pollution par les navires et, partant, de réduire le risque 
d’accidents de mer à l’avenir, en facilitant l’organisation diligente d’enquêtes de sécurité et une 
analyse correcte des accidents et incidents de mer, afin d’en déterminer les causes, en veillant 
à ce qu’il soit rendu compte de manière précise et en temps opportun des conclusions des 
enquêtes de sécurité et des propositions de mesures correctives. Étant donné que les navires de 
pêche d’une longueur inférieure à 15 mètres sont exclus à l’heure actuelle du champ 
d’application de la directive 2009/18/CE, la conduite d’enquêtes sur les accidents de mer 
impliquant de tels navires de pêche n’est pas systématique ni harmonisée. Ces navires sont 
davantage exposés au chavirement et il est relativement fréquent que des membres d’équipage 
chutent par-dessus bord. Il est donc nécessaire de protéger ces navires de pêche, les pêcheurs et 
l’environnement en prévoyant une évaluation préalable des accidents de mer très graves 
impliquant des navires de pêche d’une longueur inférieure à 15 mètres afin de déterminer si les 
autorités doivent ouvrir une enquête de sécurité. Par conséquent, la proposition, au point 2, 
étend le champ d’application de la directive à tous les navires de pêche, y compris ceux d’une 
longueur inférieure à 15 mètres.

La définition de la longueur d’un navire de pêche devrait également être établie, en particulier 
lorsque l’approche adoptée par les autorités responsables des enquêtes de sécurité maritime et 
leurs obligations en la matière varient en fonction de la longueur du navire de pêche. En 

1 Comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP), Rapport économique annuel 2022 sur la 
flotte de pêche de l’Union européenne (CSTEP 22-06).
2 OIT, Sécurité et santé dans l’industrie de la pêche, Genève, 1999, p. 19.
3 Directive 93/103/CE du Conseil du 23 novembre 1993 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de 
santé au travail à bord des navires de pêche (JO L 307 du 13.12.1993, p. 1–17).
4 Directive 97/70/CE du Conseil du 11 décembre 1997 instituant un régime harmonisé pour la sécurité des navires 
de pêche de longueur égale ou supérieure à 24 mètres (JO L 34 du 9.2.1998, p. 1–29).
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conséquence, au point 3, la longueur d’un navire de pêche est définie comme étant la longueur 
hors tout conformément à l’article 2 du règlement (UE) 2017/11305.

Le point 5 modifie l’obligation d’ouvrir une enquête et prévoit qu’en cas d’accident de mer très 
grave (perte du navire et/ou perte de vies humaines) impliquant un navire de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres, les États membres sont tenus de procéder au moins à une 
évaluation préliminaire afin de déterminer s’il convient d’ouvrir une enquête de sécurité.

Le point 14 a trait aux obligations de déclaration des États membres en ce qui concerne la 
plate-forme européenne d’informations sur les accidents de mer (EMCIP). La proposition 
apporte des précisions sur les obligations des États membres relatives aux accidents de mer très 
graves impliquant des navires de pêche d’une longueur inférieure à 15 mètres.

Position du rapporteur

Limiter les enquêtes de sécurité aux accidents graves («accidents très graves») impliquant la 
perte du navire ou une perte en vies humaines n’est pas suffisant. Ces enquêtes devraient 
également être menées en cas de dommages corporels infligés à des pêcheurs qui présentent un 
risque de handicap ou d’incapacité. Compte tenu de l’importance de ces enquêtes, si l’autorité 
responsable des enquêtes décide de ne pas entreprendre d’enquête de sécurité en cas d’accident 
de mer très grave ou de tout autre accident ou incident de mer, elle devrait alors justifier sa 
décision. 

En outre, étant donné que l’objectif des enquêtes de sécurité est la prévention des accidents et 
incidents de mer à l’avenir, il est essentiel de collecter et d’analyser rapidement et efficacement 
les données relatives à la sécurité maritime. L’autorité responsable des enquêtes devrait donc 
être également chargée de la collecte et de l’analyse systématique des données relatives à la 
sécurité maritime, notamment à des fins de prévention.

AMENDEMENTS

La commission de la pêche invite la commission des transports et du tourisme, compétente au 
fond, à prendre en considération ce qui suit: 

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les navires de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres étant 
actuellement exclus du champ 

(7) Les navires de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres étant 
actuellement exclus du champ 

5 Règlement (UE) 2017/1130 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 définissant les caractéristiques 
des navires de pêche (JO L 169 du 30.6.2017, p. 1–7).
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d’application de la directive 2009/18/CE, 
la conduite d’enquêtes sur les accidents de 
mer impliquant de tels navires de pêche 
n’est pas systématique ni harmonisée. Ces 
navires sont plus exposés au chavirement 
et il est relativement fréquent que des 
membres d’équipage chutent par-dessus 
bord. Il est donc nécessaire de protéger ces 
navires de pêche, leurs équipages et 
l’environnement en prévoyant une 
évaluation préalable des accidents de mer 
très graves impliquant des navires de pêche 
d’une longueur inférieure à 15 mètres afin 
de déterminer si les autorités doivent ouvrir 
une enquête de sécurité.

d’application de la directive 2009/18/CE, 
la conduite d’enquêtes sur les accidents de 
mer impliquant de tels navires de pêche 
n’est pas systématique ni harmonisée. Ces 
navires sont plus exposés aux accidents et 
il est relativement fréquent que des 
pêcheurs chutent par-dessus bord. Il est 
donc nécessaire de protéger ces pêcheurs, 
les navires de pêche et l’environnement, 
ainsi que de recueillir des données pour 
être en mesure de mieux prévenir les 
accidents à l’avenir en introduisant 
l’obligation pour l’autorité responsable 
des enquêtes d’effectuer une évaluation 
préalable des accidents de mer très graves 
impliquant des navires de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres afin de 
déterminer si les autorités doivent ouvrir 
une enquête de sécurité et collecter des 
données sur le type de pêche concernée 
par les accidents entraînant des accidents 
de mer très graves.

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Certaines définitions figurant dans 
la directive 2009/18/CE ne sont pas claires. 
La définition de la longueur d’un navire de 
pêche devrait être établie, en particulier 
lorsque l’approche adoptée par les autorités 
responsables des enquêtes de sécurité 
maritime et leurs obligations en la matière 
varient en fonction de la longueur du 
navire de pêche.

(8) Certaines définitions figurant dans 
la directive 2009/18/CE ne sont pas claires. 
La définition de la longueur d’un navire de 
pêche, en particulier, devrait être établie et 
alignée sur la législation existante, 
notamment lorsque l’approche adoptée par 
les autorités responsables des enquêtes de 
sécurité maritime et leurs obligations en la 
matière varient en fonction de la longueur 
du navire de pêche.

Amendement 3

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point a
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Directive 2009/18/CE
Article 2 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) « les navires non propulsés par des 
moyens mécaniques, les navires en bois de 
construction primitive, les yachts de 
plaisance et les bateaux de plaisance, à 
moins qu’ils ne soient utilisés à des fins 
commerciales.»;

b) « les navires non propulsés par des 
moyens mécaniques et les navires en bois 
de construction primitive.»;

Amendement 4

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/18/CE
Article 3 – paragraphe 1 – point 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

9 bis) les termes «navire de pêche» sont 
entendus au sens de la définition figurant 
à l’article 4 du règlement (CE) 
nº 1224/2009;

Amendement 5

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Chaque État membre fait en sorte 
que l’autorité responsable des enquêtes 
visée à l’article 8 effectue une enquête de 
sécurité après un accident de mer très 
grave:

1. Chaque État membre fait en sorte 
que l’autorité responsable des enquêtes 
visée à l’article 8 effectue une enquête de 
sécurité après un accident de mer très grave 
ou une blessure grave:

Amendement 6

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
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Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) impliquant un navire battant son 
pavillon, quel que soit le lieu de l’accident;

a) impliquant un navire battant son 
pavillon, quels que soient la taille et le 
type de navire, ainsi que le lieu de 
l’accident;

Amendement 7

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) survenant dans sa mer territoriale 
ou ses eaux intérieures telles que définies 
dans la CNUDM, quel que soit le pavillon 
du ou des navires impliqués dans 
l'accident; ou

b) survenant dans sa mer territoriale 
ou ses eaux intérieures telles que définies 
dans la CNUDM, quels que soient le 
pavillon, la taille et le type du ou des 
navires impliqués dans l'accident; ou

Amendement 8

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) touchant d’importants intérêts de 
l’État membre, quels que soient le lieu de 
l’accident et le pavillon du ou des navires 
impliqués.

c) touchant d’importants intérêts de 
l’État membre, quels que soient le lieu de 
l’accident et le pavillon, ainsi que la taille 
et le type du ou des navires impliqués.

Amendement 9

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 2 – alinéa 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

Dans le cas d’un navire de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres, l’autorité 
responsable des enquêtes effectue une 
évaluation préalable de l’accident de mer 
très grave afin de déterminer s’il y a lieu ou 
non de mener une enquête de sécurité.

Dans le cas d’un navire de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres, l’autorité 
responsable des enquêtes effectue une 
évaluation préalable de l’accident de mer 
très grave ou de la blessure grave afin de 
déterminer s’il y a lieu ou non de mener 
une enquête de sécurité.

Amendement 10

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsque l’autorité responsable des 
enquêtes décide de ne pas effectuer 
d’enquête de sécurité concernant un 
accident de mer très grave impliquant un 
navire de pêche d’une longueur inférieure à 
15 mètres, les motifs de cette décision sont 
enregistrés et notifiés conformément à 
l’article 17, paragraphe 3.

Lorsque l’autorité responsable des 
enquêtes décide de ne pas effectuer 
d’enquête de sécurité concernant un 
accident de mer impliquant un navire de 
pêche d’une longueur inférieure à 
15 mètres, les motifs de cette décision sont 
enregistrés et notifiés conformément à 
l’article 17, paragraphe 3, et la 
Commission doit pouvoir demander des 
informations complémentaires aux 
autorités responsables des enquêtes en ce 
qui concerne la décision de ne pas 
effectuer d’enquête de sécurité. La 
Commission peut demander à l’autorité 
responsable des enquêtes de procéder à 
l’enquête de sécurité correspondante.

Amendement 11

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8
Directive 2009/18/CE
Article 8 – paragraphe 4 – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres, agissant dans le 
cadre de leurs systèmes juridiques 
respectifs, veillent à ce que les enquêteurs 
travaillant pour leur autorité responsable 
des enquêtes, ou pour toute autre autorité 
responsable des enquêtes à laquelle ils ont 
délégué la conduite de l’enquête de 
sécurité maritime, en collaboration avec, le 
cas échéant, les autorités chargées des 
enquêtes judiciaires reçoivent toute 
information pertinente pour la conduite de 
l’enquête de sécurité maritime et soient 
donc autorisés à:

4. Les États membres, agissant dans le 
cadre de leurs systèmes juridiques 
respectifs, veillent à ce que les enquêteurs 
travaillant pour leur autorité responsable 
des enquêtes, ou pour toute autre autorité 
responsable des enquêtes à laquelle ils ont 
délégué la conduite de l’enquête de 
sécurité maritime, en étroite collaboration 
avec, le cas échéant, les autorités chargées 
des enquêtes judiciaires reçoivent toute 
information pertinente pour la conduite de 
l’enquête de sécurité maritime et soient 
donc autorisés à:

Amendement 12

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8
Directive 2009/18/CE
Article 8 – paragraphe 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

6 bis. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour aider les 
victimes d’accidents et leurs parents 
proches et veillent à ce qu’elles reçoivent 
les informations et le soutien nécessaires 
au cours de la procédure d’enquête.

Amendement 13

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 11
Directive 2009/18/CE
Article 14 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les enquêtes de sécurité effectuées 
en vertu de la présente directive donnent 
lieu à la publication d’un rapport présenté 
selon un modèle défini par l’autorité 

1. Les enquêtes de sécurité effectuées 
en vertu de la présente directive donnent 
lieu à la publication d’un rapport présenté 
selon un modèle défini par l’autorité 
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responsable des enquêtes compétente et 
conformément aux sous-parties pertinentes 
de l’annexe I.

responsable des enquêtes compétente et 
conformément aux sous-parties pertinentes 
de l’annexe I. Lorsque le rapport concerne 
un navire de pêche, il comporte également 
des informations sur le type de pêche que 
celui-ci pratiquait au moment de 
l’accident.

Amendement 14

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 11
Directive 2009/18/CE
Article 14 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les autorités responsables des 
enquêtes mettent tout en œuvre pour 
présenter au public, et plus 
particulièrement au secteur maritime, le 
rapport visé au paragraphe 1, y compris ses 
conclusions et toute recommandation 
éventuelle, dans les douze mois suivant le 
jour de l’accident. S’il est impossible de 
présenter le rapport final dans ce délai, un 
rapport intermédiaire est publié dans les 
douze mois qui suivent la date de 
l’accident.

2. Les autorités responsables des 
enquêtes mettent tout en œuvre pour 
présenter, dans la mesure du possible, aux 
victimes d’accidents et à leurs parents 
proches, au public et en particulier au 
secteur maritime et au secteur de la pêche, 
le rapport visé au paragraphe 1, y compris 
ses conclusions et toute recommandation 
éventuelle, dans les douze mois suivant le 
jour de l’accident. S’il est impossible de 
présenter le rapport final dans ce délai, un 
rapport intermédiaire est publié dans les 
douze mois qui suivent la date de 
l’accident.

Amendement 15

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 12 – sous-point a
Directive 2009/18/CE
Article 15 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. « Les États membres veillent à ce 
que les recommandations de sécurité 
formulées par les autorités responsables 
des enquêtes soient dûment prises en 
considération par leurs destinataires et, le 

1. « Les États membres veillent à ce 
que les recommandations de sécurité 
formulées par les autorités responsables 
des enquêtes soient dûment prises en 
considération par leurs destinataires, en 
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cas échéant, fassent l’objet d’un suivi 
adéquat dans le respect du droit de l’Union 
et du droit international.»;

particulier pour prévenir d’autres 
accidents à l’avenir, et, le cas échéant, 
fassent l’objet d’un suivi adéquat dans le 
respect du droit de l’Union et du droit 
international.»;

Amendement 16

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 12 – sous-point b
Directive 2009/18/CE
Article 15 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. « S’il y a lieu, une autorité 
responsable des enquêtes ou la 
Commission formule des recommandations 
de sécurité en se fondant sur une analyse 
succincte des informations et sur les 
résultats globaux de toutes les enquêtes de 
sécurité menées.».

2. «L’autorité responsable des 
enquêtes ou la Commission formule des 
recommandations de sécurité en se fondant 
sur une analyse succincte des informations 
et sur les résultats globaux de toutes les 
enquêtes de sécurité menées.».

Amendement 17

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 14 – sous-point -a (nouveau)
Directive 2009/18/CE
Article 17 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

-a) Le paragraphe 1 est remplacé par 
le texte suivant:

1. Les données sur les accidents et les 
incidents de mer sont stockées et analysées 
dans la base de données électronique 
européenne qui sera établie par la 
Commission et qui s'intitulera «Plate-
forme européenne d'informations sur les 
accidents de mer» (European Marine 
Casualty Information Platform – EMCIP).

1. Les données sur les accidents et 
incidents de mer et tout enseignement 
pertinent tiré des enquêtes de sécurité sont 
stockés et analysés dans la base de données 
électronique européenne qui sera établie 
par la Commission et désignée sous le nom 
de «Plate-forme européenne 
d’informations sur les accidents de mer» 
(EMCIP).

Amendement 18
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Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 14 - sous-point b
Directive 2009/18/CE
Article 17 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les autorités responsables des 
enquêtes des États membres signalent tous 
les accidents de mer très graves à 
l’EMCIP. Les États membres peuvent 
désigner librement l’autorité ou les 
autorités nationales compétentes pour 
notifier tous les autres accidents et 
incidents de mer. Lorsque la Commission a 
connaissance d’un accident ou incident de 
mer, elle le signale également à 
l’EMCIP.»;

3. Les autorités responsables des 
enquêtes des États membres signalent tous 
les accidents de mer très graves à 
l’EMCIP. Les États membres peuvent 
désigner librement l’autorité ou les 
autorités nationales compétentes pour 
notifier tous les autres accidents et 
incidents de mer. Lorsque la Commission a 
connaissance d’un accident ou incident de 
mer, elle le signale également à l’EMCIP.» 
Lorsque le signalement concerne un 
navire de pêche, il comporte également 
des informations sur le type de pêche que 
celui-ci pratiquait au moment de 
l’accident.

Amendement 19

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 18
Directive 2009/18/CE
Article 23 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur la 
mise en œuvre et le respect de la présente 
directive au plus tard le [OP: veuillez 
insérer la date correspondant à dix ans 
après la date d’entrée en vigueur de la 
présente directive modificative].».

La Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur la 
mise en œuvre et le respect de la présente 
directive et, le cas échéant, des 
propositions d’amélioration au plus tard le 
[OP: veuillez insérer la date correspondant 
à dix ans après la date d’entrée en vigueur 
de la présente directive modificative] et 
tous les cinq ans par la suite. Lors de 
l’élaboration de ce rapport, la 
Commission a recours, le cas échéant, 
aux informations recueillies par les 
agences de l’Union telles que l’AECP et 
l’AESM.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
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suivantes pour l’élaboration de l’avis, préalablement à son adoption en commission:

Entité et/ou personne
Andrea Albertazzi, chargé de mission pour la pêche, Fédération européenne des 
travailleurs des transports
Philip Easthill, association du secteur nautique européen 

La liste ci-dessus est établie sous la responsabilité exclusive du rapporteur pour avis.
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24
0
0

Membres présents au moment du vote 
final

Clara Aguilera, João Albuquerque, Pietro Bartolo, Izaskun Bilbao 
Barandica, Isabel Carvalhais, Maria da Graça Carvalho, Asger 
Christensen, Rosa D’Amato, Francisco Guerreiro, Anja Haga, Niclas 
Herbst, Ladislav Ilčić, France Jamet, Predrag Fred Matić, Francisco 
José Millán Mon, Ana Miranda, João Pimenta Lopes, Caroline Roose, 
Bert-Jan Ruissen, Marc Tarabella, Theodoros Zagorakis

Suppléants présents au moment du vote 
final

Gabriel Mato

Suppléants (art. 209, par. 7) présents au 
moment du vote final

Erik Poulsen, Anne Sander
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VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL EN COMMISSION SAISIE POUR AVIS

24 +
ECR Ladislav Ilčić, Bert-Jan Ruissen

ID France Jamet

NI Marc Tarabella

PPE Maria da Graça Carvalho, Anja Haga, Niclas Herbst, Gabriel Mato, Francisco José Millán Mon, Anne Sander, 
Theodoros Zagorakis

Renew Izaskun Bilbao Barandica, Asger Christensen, Erik Poulsen

S&D Clara Aguilera, João Albuquerque, Pietro Bartolo, Isabel Carvalhais, Predrag Fred Matić

The Left João Pimenta Lopes

Verts/ALE Rosa D'Amato, Francisco Guerreiro, Ana Miranda, Caroline Roose

0 -

0 0

Légende des signes utilisés:
+ : pour
- : contre
0 : abstention


